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Questions maintes fois posées par les comités de clubs 
et les membres des commissions Admission

Cette liste peut vraisemblablement vous aider :

Extension/Uitbreiding : nom donné à la Commission par le SIB national

Admission/Toetreding : nom au niveau du club qui s’occupe d’admissions de membres.

Extension/Admission, qui peut en devenir membre ? 2 membres expérimentées + une jeune membre. Ce n’est pas une commission passive qui attend les nouvelles des membres pour ensuite effectuer un « contrôle » afin de voir si la membre proposée convient. 

Une collaboration active est attendue (cf texte Extension en annexe)

La circulaire mensuelle doit mentionner la rubrique « Extension », même s’il n’y a pas de nouvelles ? 

Il faut signaler le manque de mouvement dans un club. Si on oublie consciemment cette rubrique, on évite de reconnaître ce problème.

Comment une membre candidate est-elle annoncée dans la circulaire : ouvrir 2x la profession, mention du nom 2 x, ensuite invitation dans le club, en accord avec les marraines, le comité, la commission extension/admission et la membre candidate.

Admission d’un groupe de jeunes membres candidates : cette option pourrait être tentée, quelques clubs anciens l’ont déjà appliquée avec succès. Attention cependant à la formation de cliques.

Membres séniors (à partir de 75 ans) : règlement libre dans certains clubs (pas de définitions statutaires)

Membres amies : ne peuvent représenter que 10 % des membres. Elles payent leur cotisation mais n’ont pas droit de vote, ne peuvent avoir une fonction au comité et n’ont pas d’obligation de présence.Sont souvent considérées comme « amies-sponsors » d’un club. N’est appliqué qu’en circonstances exceptionnelles.

Une profession existantes peut être réouverte : après 5 ans.

Garder une liste des professions : nom, entrée au club, ancienneté, marraines, fonctions dans le comité.

Cela peut être utile dans les grands clubs ; un contrôle personnel peut être important – respecter la variation des professions. Cette liste peut être transférée à l’échange de comité – ou de commission.

Que faire des membres n’ayant pas 50 % de présences, payant quand même leur cotisation et veulent rester membre, ce qui entraîne une critique auprès des membres ? Un choix délicat que seul le Comité peut décider en concertation avec les marraines de l’intéressée.

Année sabbatique : une année, en  principe une seule fois. Attention : une année sabbatique est souvent le prélude à une démissi.on.

Combien de temps peut-on être membre de cette commission ? : 2 années et rééligible pour max.2 ans.
Comment peut-on, en tant que commission, être respectée par le Comité du club ? En étant invitée aux réunions de comité. Toutes les commissions, les coordonnatrices sont d’ailleurs normalement présentes aux réunions du comité afin d’y faire part de l’état des choses. Si ce n’est pas ainsi, il y a lieu d’y apporter une modification. Faire un rapport annuel au cours de l’assemblée générale en avril/mai est une bonne idée.

Le site web de Soroptimist national est accessible pour le recrutement de candidates : comme le site web est accessible à tout un chacun, il est inévitable que la webmaster SIB reçoive des courriels demandant de quelle manière on peut devenir membre de notre association. Au lieu de se cacher dans cette nouvelle technologie de communication mondiale en créant une plate-forme/public plus large, le SIB a préféré de canaliser et d’enregistrer ces demandes de manière correcte. Ces demandes sont également traitées par la Commission Extension. L’Extension SIB prend d’abord contact, personnellement ou par téléphone, donne des informations précises concernant cet engagement et après un temps de réflexion des deux parties, reprend contact. Un club adéquat est recherché, qui prendra aussi un premier contact personnel. En cas de réponse positive on entame la procédure, ouvrir la profession etc… L’expérience nous apprend que cette incidence ne pose aucun problème si on suit le parcours normal.

Qu’est-ce que la Commission Extension/Admission a à voir avec « administration » :? elles ne sont cependant pas des secrétaires ?  Elle détient réellement un travail de contrôle. Elle a la tâche de se sentir engagée concernant les présences, visites, se faire connaître comme Sorop (porter toujours l’insigne)

C’est ainsi qu’on peut également engager de nouvelles membres. Le formulaire I est également repris dans 
les archives du club. (download du site web) Les marraines sont responsables de toutes informations au sujet de nouvelles membres. L’implication de la Commission est de toute importance.

Pourquoi les réunions organisées par SIB sont-elles importantes pour les membres du Comité : ce sont de nouvelles initiatives qui rapprochent les membres du bureau national et c’est aussi une occasion d’échanger des idées.  On ne peut oublier – même si l’ambiance dans votre club est excellente – que 5 ou 10 années s’écoulent rapidement. Chaque club se trouve ainsi devant la réalité que les anciennes membres ont beaucoup réalisé et choisissent moins d’activité ou sont obligées pour diverses raisons de décrocher.Le recrutement de jeunes membres demande de grands efforts., un accompagnement, des concessions doivent être faites à cause d’occupations professionnelles et obligations familiales. Les jeunes membres ne peuvent souvent, au début, participer à tout. Mais si elles sont bien entourées, aiment assister aux réunions, elles ne décrocheront pas et forment l’avenir d’un club. Cela ne se construit pas en une ou deux années.

Pourquoi plusieurs activités Sorop sont-elles onéreuses et présentent ainsi un problème pour le recrutement de jeunes ?

Une vraie raison de se réunir et de délibérer pour l’avenir. Envisager d’autres pistes  qui ne nuisent pas à nos réunions statutaires, à la qualité de nos activités. Notre engagement est maintenu mais d’une façon d’attirer encore les jeunes candidates. Car ce sont elles qui peuvent répandre l’enjeu et l’enthousiasme pour le Soroptimist. L’engagement financier n’est pas à négliger. Réunir des fonds via des repas n’ira pas, dans l’avenir,  en diminuant .

La différence d’âge cause des problèmes : nous ne pensons pas que cela puisse créer le problème, c’est surtout le genre d’engagement, ce qui n’a rien à voir avec l’âge. Ou bien les femmes ont le temps de vivre pour leur engagement, ou cela convient dans leur vie. D’autres agissent de façon très professionnelle, désirent que tous les visages regardent dans la même direction et les réunions doivent régler les affaires afin de trouver une solution rapide. Pour d’autres, la réunion constitue une activité sociale, une sortie. La différence de femmes entreprenantes est inspiratrice et ne peut être que passionnante.
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